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Les renseignements contenus dans le présent dépliant constituent une version abrégée de la
loi. Pour de plus amples renseignements sur les amendes, les restrictions générales, les
méthodes et le matériel de chasse autorisés, l’obligation de récupérer les oiseaux, les
restrictions concernant les appâts, la description des districts de chasse et d’autres
restrictions sur la chasse, s’adresser au :

Coordonnateur de l’application de la loi
Environnement Canada

115 Perimeter Road
Saskatoon (Saskatchewan) S7N 0X4

(306) 975-4919
www.pnr-rpn.ec.gc.ca/nature/ecb/index.fr.html

Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les autres
restrictions.

Dans toutes les régions du Canada, l’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire
pour la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier. Dans les réserves
nationales de faune, il est interdit de posséder de la grenaille de plomb pour la chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux espèces
d’oiseaux terrestres considérés comme gibier. Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions
supplémentaires.

Les Canadiennes et les Canadiens peuvent être exposés au virus du Nil occidental au cours d’activités d’observation d’oiseaux ou de chasse, ou en
manipulant des oiseaux migrateurs ou autre gibier. Pour des renseignements concernant les mesures à prendre pour réduire au minimum l’exposition
au risque, Environnement Canada recommande la consultation du site Web suivant, un site maintenu par Santé Canada :
www.hc-sc.gc.ca/francais/virus_nil/animaux.html.

Des enregistrements d’appels d’Oies des neiges peuvent être utilisés pour chasser cette espèce, et, si des leurres sont également utilisés, ceux-ci
doivent être blancs. Ce faisant, tout oiseau migrateur pour lequel il y a une saison de chasse ouverte peut aussi être pris.

NOTA
Les chasseurs intéressés à participer à une éventuelle chasse de conservation des Oies des neiges au printemps prochain doivent conserver
leur permis fédéral 2005–2006.

Districts de chasse

District n
o

1 (nord)
Les zones provinciales de
gestion de la faune 43 et
47 à 76 inclusivement.

District n
o

2 (sud)
Les zones provinciales de
gestion de la faune 1 à 42
inclusivement, et 44 à 46
inclusivement.

SAISONS DE CHASSE EN SASKATCHEWAN

District
Canards, foulques et
bécassines

Oies et bernaches
RÉSIDENTS DE LA
SASKATCHEWAN

Oies pâles (Oies des neiges et
Oies de Ross)
NON-RÉSIDENTS DE LA
SASKATCHEWAN

Oies foncées
(Bernaches du Canada
et Oies rieuses)
NON-RÉSIDENTS DE LA
SASKATCHEWAN Grues du Canada

No 1 (nord) du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. d) du 1er sept. au 16 déc. d) du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc.
No 2 (sud) du 1er sept. au 16 déc. a) du 1er sept. au 16 déc. b)d) du 1er sept. au 16 déc. d) du 10 sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. c)

a) Saison de chasse aux oiseaux rapaces, du 1er septembre au 16 décembre inclusivement.
b) À l’exception des Oies rieuses; la saison de chasse pour les résidents de la Saskatchewan pour les Oies rieuses est du 10 septembre jusqu ’au 16 décembre inclusivement.
c) La chasse à la Grue du Canada est interdite dans la Réserve nationale de faune du lac de la Dernière-Montagne.
d) Des enregistrements d’appels d’Oies des neiges peuvent être utilisés pour chasser cette espèce, et, si des leurres sont utilisés, ceux-ci doivent être blancs. Ce faisant, tout oiseau migrateur pour

lequel il y a une saison de chasse ouverte peut aussi être pris.

NOTA
Dans la présente partie, la saison de chasse aux oies et bernaches, pour les résidents et non-résidents de la Saskatchewan, dans le district no 2 (sud) et
les zones provinciales de gestion de la faune 43, 47 à 59 inclusivement et 67 à 69 inclusivement du district no 1 (nord), ne comprend que la période
allant d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à midi, heure locale, chaque jour, du 1er septembre au 14 octobre. À compter du 15 octobre, les
oies et bernaches peuvent y être chassées d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher du soleil, sauf à l’est du
106� degré ouest de longitude, où, à compter du 1er septembre, les oies pâles (Oies des neiges et Oies de Ross) peuvent être chassées d’une demi-heure
avant le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher du soleil. La Réserve nationale de faune du Lac de la Dernière-Montagne est fermée à
toute chasse jusqu’au 20 septembre.



MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER EN SASKATCHEWAN

Maximums Canards
Oies pâles (Oies des
neiges et Oies de Ross)

Oies foncées (Bernaches
du Canada et Oies rieuses) Grues du Canada Foulques Bécassines

Prises par jour 8a) 20 8c) 5 10 10
Oiseaux à posséder 16b) 60 16d) 10 20 20

a) Dont trois au plus peuvent être des Canard pilets.
b) Dont six au plus peuvent être des Canards pilets.
c) Dont cinq au plus peuvent être des Oies rieuses.
d) Dont 10 au plus peuvent être des Oies rieuses.

Grues :
Lorsque le directeur général du Service canadien de la faune ou le garde-chasse en chef de la Saskatchewan estime qu’il peut y avoir des Grues
blanches dans l’aire provinciale de gestion des Grues du Canada de la Saskatchewan pendant la saison de chasse à la Grue du Canada dans cette aire,
la chasse à la Grue du Canada dans cette région peut être interdite. Il est dès lors interdit à quiconque d’y chasser ou d’y tuer la Grue du Canada pour
le reste de l’année.

POUR FAIRE RAPPORT DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,
COMPOSER LE 1 800 327-BAND (2263)


